
 
 

 

 

 

 

 

Note de Cadrage 

Campagne Projet Sportif Fédéral 2026 
                 

 

 

Jeudi 16 avril 2026 
 

 

Contexte 
 

L’Olympiade 2025-2028 s’inscrit dans une dynamique exceptionnelle pour le sport français, 
avec en ligne de mire les Jeux Olympiques et Paralympiques de Los Angeles en 2028 et 
la perspective des Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver 2030 dans les Alpes 
françaises. Au-delà de ces grands rendez-vous internationaux, cette période doit avant tout 
contribuer à renforcer l’accès à la pratique sportive pour toutes et tous et à faire 
progresser durablement le nombre de pratiquants sur l’ensemble du territoire. 
Dans cette perspective, les Projets Sportifs Fédéraux (PSF) constituent un levier majeur 
de déploiement des politiques publiques du sport en permettant aux fédérations 
sportives de mettre en œuvre leur stratégie nationale de développement auprès de leurs 
clubs et structures déconcentrées – ligues, comités – afin de soutenir des actions concrètes 
favorisant l’accès à la pratique, notamment pour les publics qui en sont aujourd’hui les plus 
éloignés. 
Depuis 2020, la FFRandonnée procède à la répartition de ces subventions dans le cadre 
de son Projet Sportif Fédéral (PSF). Ce PSF traduit les orientations stratégiques 
fédérales dans une logique de développement des pratiques pour tous sur l’ensemble 
du territoire métropolitain et ultramarin, avec un objectif de verser 50% de l’enveloppe aux 
clubs. 
Les fédérations n’ont pas à traiter les dossiers de demandes de subvention de la Corse, la Polynésie 
française, Wallis-et-Futuna, Saint-Pierre-et-Miquelon et la Nouvelle-Calédonie, qui font l’objet de 
dispositions particulières. 

 
Le montant de l’enveloppe PSF FFRandonnée 2026 est réparti de la manière suivante : 

 

Enveloppe globale 406 000 € 

Enveloppe minimale pour les clubs affiliés 203 000 € 

 
Il s’agit de l’enveloppe hors aide à l’emploi. A ce titre, des crédits spécifiques sont 
consacrés en 2026 à la mise en œuvre des projets sportifs territoriaux (PST). Ces crédits, 
gérés par les services déconcentrés de l’État (DRAJES, DSDEN, SDJES), visent 
notamment à soutenir l’emploi, soit pour une création, soit pour une consolidation. Ces 
PST sont des projets territoriaux, avec des priorités et des enjeux différents selon les 
régions. Nous invitons les comités régionaux à se rapprocher de leur DRAJES (Délégation 
Régionale Académique à la Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports), les comités 
départementaux de leur SDJES (Service Départemental de la Jeunesse, de l’Engagement 
et des Sports) et les clubs de leur comité départemental pour connaître les dates 
(différentes selon les régions et différentes des dates de la campagne PSF) et les modalités 
des campagnes locales.  
Nous vous proposons ici de consulter notre stratégie emploi.  

Les objectifs du PSF FFRandonnée 
 

La Commission Nationale PSF (CNPSF) a voté, le 10 avril dernier, tous les éléments 
liés au PSF 2026 (objectifs, critères d’éligibilité, procédure de gestion, financements, 
calendrier, …). 
 

https://www.ffrandonnee.fr/Media/Default/Documents/clubs/strategie_emploi_ffrandonnee.pdf


Les dossiers de demande de subvention des clubs et comités devront s’intégrer dans 
une logique d’amélioration et de développement des offres fédérales et générer 
de nouveaux licenciés et pratiquants, dans un respect social et environnemental 
sur l’ensemble du territoire.  
 
Les objectifs priorisés et les types de projets éligibles dans le cadre du PSF FFRandonnée 
2026 sont définis ci-dessous :  

Objectif n°1 : Développement de la pratique 
• Modalité 1 : Créer et diversifier l’offre de marche et de randonnée 

• Développer les pratiques fédérales et les pratiques innovantes ; 
• Adapter l’offre aux attentes des pratiquants, favoriser l’accès à la pratique ; 
• Développement de l’itinérance par les comités ; 
• Accentuer le maillage territorial : favoriser la création de clubs, l’affiliation de 

clubs existants et la création de nouvelles formes de clubs ; 
• Créer des manifestations et des rencontres sportives ouvertes à tous ;  

• Les frais de déplacement liés à des compétitions sportives peuvent être pris 
en compte pour les structures des territoires ultra-marins ; 

• Créer une offre pour les jeunes, renforcer l’offre de pratique éducative 
(précisions dans l’annexe 3 de la note de cadrage) ; 

• Créer une offre pour les actifs ; 
• Développer une offre à destination des publics en situation de handicap : les 

clubs bénéficiant d’un financement PSF devront impérativement inscrire et 
recenser leurs activités dans le Handiguide des Sports sur le lien suivant, 
avant le 31/12/2026. Les clubs sont également invités à s’inscrire dans le 
programme « Club inclusif » du Comité Paralympique et Sportif Français ;  

• Développer des actions vers les dirigeants et les bénévoles ;  
• Améliorer la qualité de l’offre fédérale : organiser et favoriser les formations 

encadrants (animateurs et formateurs), arbitres, dirigeants (bénévoles et 
salariés), baliseurs, médecins, pratiquants, dans le domaine du numérique 
ou consolider les Equipes Régionales de Formation.  
Nous rappelons que les actions de formation doivent être inclues dans 
un projet global de développement. 

 
• Modalité 2 : Développer et promouvoir notre stade pour la pratique et l’offre 

touristique 
• Améliorer la qualité de notre stade ; 

• Favoriser la labellisation des PR (projet concret d’un comité qui vise 
à labelliser un/des PR, en partenariat avec un territoire) ; 

• Travailler sur la promotion et la sécurisation de la pratique sur les 

GR® ; 

• Favoriser le balisage, le balisage associatif (en accord avec la CDSI), 
rendre visible la marque FFRandonnée ; 

• Favoriser le partage de notre stade avec les autres pratiquants de 
sports de pleine nature (charte, information des pratiquants, …). 

• Favoriser les projets touristiques locaux 
• Développer des projets en mode partenarial et co-construits avec les 

territoires dans l’objectif de faire de ces itinéraires de véritables 
destinations touristiques ; 

• Organiser des événements touristiques en valorisant les itinéraires et la 
pratique. 

 
• Modalité 3 : Multiplier l’offre fédérale par le numérique  

• Moderniser et développer l’offre du club, et accompagner les clubs et les 
comités sur la transformation numérique et digitale ; 

• Développer la pratique connectée ;  
• Déployer et s’approprier l’application fédérale MaRando® et ses fonctionnalités. 

Objectif n°2 : Promotion du Sport Santé 
• Modalité 1 : Promouvoir et développer le Sport Santé 

• Proposer une offre de pratique santé avec la création de créneaux spécifiques 

http://www.handiguide.sports.gouv.fr/
https://club-inclusif.fr/


(randonnée, marche nordique, longe côte - marche aquatique) dans les clubs ;  
• Organiser des manifestations ouvertes à tous ; 
• Relayer les campagnes nationales via des actions ciblées ; 
• Elaborer des projets avec des partenaires santé ; 
• Être référencé sur les sites régionaux Sport Santé – Bien-Être ; 
• Créer et animer un réseau Santé sur le territoire ;  
• Etablir des partenariats avec les Maisons Sport-Santé ;  
• Développer le dispositif sport sur prescription.  

Objectif n°3 : Développement de l’éthique et de la citoyenneté : 
• Modalité 1 : Développer la mobilité active et la marche en ville 

• Proposer des projets d’itinéraires ou de pratiques de la marche dans les 
espaces urbanisés ; 

• Organiser des manifestations ouvertes à tous ; 
• Créer ou participer aux dynamiques marche et mobilités actives ; 
• Héritage Paris 2024 : développer la marche dans le cadre des actions 

conduites par les collectivités ; 
• Déployer le dispositif « Balades à roulettes ». 

 
• Modalité 2 : Favoriser le respect de l’environnement et le développement 

durable 
• Organiser des opérations de nettoyage des sentiers et espaces de pratique ; 
• Mettre en place des actions de sensibilisation : évènements, création de 

documents, application de la charte des 15 engagements, etc. 
• Organiser des manifestations éco-responsables ouvertes à tous ; 
• Participer aux inventaires de biodiversité, aux événements nationaux et 

locaux de protection de l’environnement ; 
• Développer des projets en lien avec l’environnement et le développement 

durable : lutter contre les espèces exotiques envahissantes, favoriser les 
aménagements faunistiques ou la biodiversité en milieu agricole, agir pour la 
défense des chemins ruraux et la lutte contre l’artificialisation des sols, … ; 

• Poursuivre les travaux engagés sur la gestion des flux. 
 

• Modalité 3 : Favoriser la féminisation  
• Féminiser les postes de responsabilité et d’encadrement. 

 
• Modalité 4 : Lutter contre les violences et toutes les formes de discrimination 

• Prévoir des plans locaux de lutte contre les violences et les discriminations. 
 

Consultez en annexe 3 la déclinaison de nos objectifs PSF 2026 selon les types de projets. 
Cette annexe permet de savoir si son projet est éligible et dans quel objectif il s’inscrit. 
 
Les fédérations devront participer au déploiement des politiques publiques du sport, 
au regard des différents enjeux sociétaux et environnementaux présentés sur le lien 
suivant. Les associations sont fortement invitées à concevoir leurs projets en intégrant 
au moins deux des priorités nationales (présentées sur le lien) par action déposée. Elles 
sont également invitées à favoriser les actions vers le public féminin, vers le public en 
situation de handicap et sur les territoires carencés ou prioritaires. 
 
 

Les critères d’éligibilité 
 
Le porteur de projet doit être :  

– Un club affilié (qui licencie tous ses adhérents) 
– Un comité départemental 
– Un comité régional 

 

Le comité peut être le porteur de projets mutualisés de différents clubs, mais il ne pourra 
pas leur reverser les subventions obtenues et devra justifier en son nom propre de 
l’utilisation des fonds. Le comité pourra déléguer l’exécution des projets mais assurera la 
gestion comptable et financière, le suivi et l’évaluation. Les clubs ont aussi la possibilité de 
se réunir et de mutualiser leurs projets pour déposer un seul dossier de demande de 
subvention, porté par un des clubs concernés. Ce porteur de projet respectera les mêmes 

https://www.ffrandonnee.fr/Media/Default/PSF/PSF2026/deploiement_de_politiques_sportives_note_de_service_ANS.pdf
https://www.ffrandonnee.fr/Media/Default/PSF/PSF2026/deploiement_de_politiques_sportives_note_de_service_ANS.pdf


règles telles que définies ci-dessus pour le comité. 

   

Le porteur de projet doit attester, en cochant la case correspondante (lors de la dernière 
étape de demande de subvention sur Le Compte Asso), qu’il souscrit au contrat 
d’engagement républicain annexé au décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021 pris 
pour l’application de l’article 10-1 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et approuvant le 
contrat d’engagement républicain des associations et fondations bénéficiant de 
subventions publiques ou d’un agrément de l’État ; 

 

Le dossier de demande de subvention doit respecter les conditions suivantes :  
➢ Le(s) projet(s) doit servir les objectifs du PSF 2026 de la FFRandonnée (définis 

ci-dessus) ; 
➢ Le financement par le PSF représentera au maximum 70% du coût global du ou 

des projet(s) déposé(s) par la structure. Cette dernière devra donc prévoir un 
cofinancement d’au moins 30% des charges liées au projet (obligation d’un 
cofinancement ou d’un financement en fonds propres) ; 

➢ Le montant minimum de la subvention PSF pour un projet est de 750€, c’est-à-
dire que le budget total des projets déposés par la structure doit être au minimum 
de 1 072€. Le montant minimum est abaissé à 500€ pour les structures situées en 
territoires carencés (hors QPV & Cités éducatives) : en Zone de Revitalisation 
Rurale (ZRR) ou zones France ruralités (FRR), ou dans une intercommunalité ayant 
signé un contrat de relance et de transition écologique (CRTE) rural ou dans un 
bassin de vie comprenant au moins 50% de la population en ZRR (plus 
d’informations en annexe 4) ; 

➢ Le montant minimum de la subvention PSF pour un dossier est de 1 500€ pour 
l’ensemble des actions d’un bénéficiaire. Ce seuil est abaissé à 1 000€ pour le 
bénéficiaire concerné par les critères appliqués aux territoires définis ci-dessus ; 

➢ Le montant maximum du dossier de demande de subvention d’une structure est 
de 5 000€ pour un club, de 15 000€ pour un comité ; 

➢ Le nombre maximum de projet par structure est de 3 pour un club et de 4 pour 
un comité ; 

➢ Le(s) projet(s) doit débuter dans l’année en cours et se terminer au plus tard le 30 
juin de l’année suivante, c’est-à-dire avant le 30/06/2027 (et doit être justifié au plus 
tard le 30 juin) ; 

➢ Les associations et les sections qui disposent de plusieurs affiliations ne peuvent 
pas déposer une même action auprès de plusieurs fédérations ; 

➢ Les crédits attribués pourront être mobilisés pour l’acquisition de petits matériels 
hors biens amortissables pour un montant maximal unitaire de 500€ HT. Une 
demande de subvention ne peut porter uniquement sur l’achat de petits matériels ; 

➢ Le projet ne peut pas bénéficier de double financement PSF et PSD, ni de 
subvention issue d’un autre dispositif de l’Agence Nationale du Sport (PST, appel 
à projet national, …).  
Le Plan Solidaire de Développement (PSD) est un dispositif créé par la 
FFRandonnée qui s’inscrit en complément du PSF. Plus d’informations sur le site 
internet de la FFRandonnée ou par mail à psd@ffrandonnee.fr. 

Principes d’appréciation et points d’attention 

Dans un objectif d’équité et de diffusion du dispositif sur l’ensemble du territoire, les 
structures sollicitant un financement PSF pour la première fois seront instruites en priorité. 

Par ailleurs, la FFRandonnée veillera à ce que les structures bénéficiaires apposent les 
logos de l’Agence Nationale du Sport et du ministère des sports, de la jeunesse et de la 
vie associative sur leurs supports de communication, conformément aux consignes 
transmises dans le cadre du PSF. L’apposition du logo de la Fédération sera également 
exigée. 

 
 
La procédure et les outils 

 
Les demandes de subventions devront obligatoirement être effectuées via Le Compte 
Asso : 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/ 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=krDaWa_xv8DLApwY1U1ng_xc8Q4iGnu6jiCIeEKo3-A=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=krDaWa_xv8DLApwY1U1ng_xc8Q4iGnu6jiCIeEKo3-A=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=krDaWa_xv8DLApwY1U1ng_xc8Q4iGnu6jiCIeEKo3-A=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=krDaWa_xv8DLApwY1U1ng_xc8Q4iGnu6jiCIeEKo3-A=
https://www.ffrandonnee.fr/nos-clubs/espace-clubs/plan-solidaire-de-developpement
https://www.ffrandonnee.fr/nos-clubs/espace-clubs/plan-solidaire-de-developpement
mailto:psd@ffrandonnee.fr
https://lecompteasso.associations.gouv.fr/


 
Seules les demandes complètes transitant par ce site officiel seront traitées, ce qui 
permettra aux associations et structures territoriales : 

• De garder d’une année sur l’autre (et de mettre à jour), les données 
administratives et de stocker les documents obligatoires & nécessaires à 
toute demande de subvention : statuts, liste des dirigeants, rapport d’activité, 
comptes annuels, budget prévisionnel, bilan annuel financier, RIB au nom de 
l’association, projet associatif/plan de développement, attestation(s) d’affiliation. 

• D’accéder, pour celles qui ont déjà transmis un dossier lors d’une précédente 
campagne, à leurs demandes antérieures et d’utiliser, si besoin, les données 
pour effectuer une nouvelle demande ou renouveler leurs précédentes 
demandes ; 

• De réaliser le compte-rendu financier des projets subventionnés en 2025. Pour 
plus d’informations sur la procédure, référez-vous à l’annexe 6 ci-dessous.  

 
Pour accompagner les porteurs de projet lors de leur demande de subvention sur Le 
Compte Asso, la FFRandonnée met à leur disposition des outils :  
Une plateforme a été créée afin de retrouver tous les outils (listés ci-dessous) liés au PSF : 

https://sway.cloud.microsoft/x6ILbWMbiEwLGQzn  
 

• Les manuels utilisateurs Le Compte Asso, guides pour accompagner les 
porteurs de projet dans leur demande de subvention : 
Vous trouverez trois guides séparés : « Créer son compte » ; « Compléter les 
informations administratives » & « Faire une demande PSF ». 

• Les tutoriels vidéo pour découvrir ce service numérique en quelques minutes, 
disponibles sur le site : https://www.associations.gouv.fr/le-compte-asso.html ; 

• Les codes subvention par région pour la campagne PSF 2026. Ces codes sont 
obligatoires dans Le Compte Asso pour procéder à la demande de subvention 
(annexe n°1). 

• La déclinaison des objectifs du PSF 2026 (annexe n°3). Cette annexe permet 
au demandeur d’inscrire son projet dans l’objectif correspondant. Elle pourra être 
actualisée tout au long de la campagne ; 

• Les fiches par modalités, créées pour accompagner les structures selon les 
types de projet (et donner des idées de projet) ; 

• La Foire Aux Questions (FAQ), outil prioritaire pour répondre aux principales 
questions que se posent les associations et les comités (annexe n°5).  

• Un modèle de projet associatif, pièce obligatoire à joindre lors de la demande de 
subvention. Une plateforme a été développée par le CNOSF pour aider les clubs 
à construire et formaliser leur projet associatif.  
Plus d’informations sur : https://projetassociatif.franceolympique.com/  

 
Retrouvez tous les documents sur la boîte à outils dédiée, sur le lien suivant : ICI. 
 
La date limite de dépôt des dossiers est fixée au mardi 19 mai 2026, à 23h59. 
Les demandes effectuées au-delà de la date limite ne pourront être traitées. Seuls les 
dossiers complets déposés au plus tard le 19 mai seront étudiés par les instances fédérales 
prévues à cet effet. La campagne PSF s’étendra du 16 avril au 19 mai 2026.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La procédure de traitement des dossiers et le calendrier prévisionnel 

 

https://sway.cloud.microsoft/x6ILbWMbiEwLGQzn
https://www.associations.gouv.fr/le-compte-asso.html
https://projetassociatif.franceolympique.com/
https://sway.cloud.microsoft/x6ILbWMbiEwLGQzn


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
Des Commissions Régionales PSF (CRPSF) composées d’élus régionaux, 
départementaux et locaux, des administrateurs territoriaux et d’un salarié fédéral sont 
désormais actives. Elles sont chargées d’instruire les dossiers de demande de subvention 
des comités départementaux et des clubs, de suivre la mise en œuvre des projets et d’en 
valider les évaluations. Elles ont choisi des Référents Régionaux pour accompagner les 
porteurs de projet. Leurs coordonnées sont disponibles en annexe n°2.  
Dans une logique de coordination avec les services de l’État, les CRPSF veilleront à inviter 
un(e) référent(e) de la DRAJES, en qualité d’observateur/trice, aux commissions 
(d’attribution et/ou de bilan) régionales. 
 
La Commission Nationale PSF (CNPSF) est composée d’élus fédéraux, régionaux, 
départementaux et locaux, de la direction technique nationale, de salariés fédéraux, du/de 
la responsable du comité d’éthique et d’un(e) référent(e) de l’Agence Nationale du Sport. 
Elle est chargée d’instruire les dossiers de demande de subvention des comités régionaux, 
d’entériner les montants attribués par les CRPSF, de s’assurer de l’égalité de traitement 
des dossiers et de fixer les modalités d’évaluation des projets financés. Un procès-verbal 
de la CNPSF sera rédigé et transmis à l’Agence Nationale du Sport.  
 
 
Calendrier prévisionnel : 
 
Etape 1 – du 16 avril au 19 mai 2026 : 
Dépôt des dossiers de demande de subvention sur Le Compte Asso. Pour les structures 
ayant déposé un dossier PSF en 2025, il faudra réaliser le compte-rendu financier de 
subvention. Pour plus d’informations sur les comptes-rendus financiers, contactez votre 
référent régional PSF (annexe n°2) ou consultez l’annexe n°6. 
 
Etape 2 – du 26 mai au 9 juin 2026 :  
Arbitrage des dossiers des clubs et des comités départementaux par les CRPSF dans le 
cadre de leur enveloppe régionale, déterminée par la CNPSF. Les CRPSF instruisent et 
valident les demandes sur « Osiris », la plateforme de gestion. Elles vérifient les critères 
d’éligibilité ainsi que la validité des informations et des pièces transmises par les porteurs 
de projet. 
 
Etape 3 – du 9 au 22 juin 2026 : 
La CNPSF instruit les dossiers de demande de subvention des comités régionaux et 
entérine l’ensemble des dossiers validés par les CRPSF via Osiris. Elle procède également 
à la vérification des comptes-rendus financiers et du respect des enveloppes régionales. 
 
Etape 4 – de juin à août 2026 : 

Dépôt du dossier dans Le Compte Asso 

Dossier du club 
Dossier du Comité 

Départemental 
Dossier du Comité 

Régional 

Commission Régionale 
PSF 

Commission Nationale PSF Agence 
Nationale 
du Sport 

Référent 
Régional PSF 

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/


La FFRandonnée assurera, via l’outil Osiris, la gestion des états de paiement et l’édition 
des conventions (pour les structures dont le montant total de subventions est supérieur à 
23 000€) qui seront transmis à l’Agence Nationale du Sport. L’envoi des notifications 
d’accord ou de refus sera réalisé par les Commissions Régionales PSF et le versement 
des subventions sera effectué par l’Agence Nationale du Sport. 
 
 

Contact  

 
Pour toutes questions complémentaires, contactez votre référent régional PSF. La liste 
des référents régionaux est disponible en annexe n°2. Ils sont à votre disposition pour 
vous accompagner dans votre démarche de demande de subvention. 

 
En cas d’urgence, une adresse mail a été créée pour répondre aux questions sur le 
dispositif Projet Sportif Fédéral : psf@ffrandonnee.fr. 
 
Pour plus d’informations, consultez notre site internet. 
 
 
 

Liste des annexes 

 
Annexe 1 : Codes subvention pour la campagne PSF 2026 
Annexe 2 : Coordonnées des référents régionaux PSF 
Annexe 3 : Déclinaison des objectifs du PSF 2026 de la FFRandonnée 
Annexe 4 : Cas particuliers sur les ZRR, communes en contrat de ruralité et QPV 
Annexe 5 : Foire Aux Questions (FAQ) PSF 
Annexe 6 : Procédure de bilan des projets déposés au titre du PSF 

 
 

mailto:psf@ffrandonnee.fr
https://www.ffrandonnee.fr/nos-clubs/espace-clubs/projet-sportif-federal
https://www.ffrandonnee.fr/Media/Default/PSF/Annexe_1_Codes_subvention_pour_la_campagne_PSF_2026.pdf
https://www.ffrandonnee.fr/Media/Default/PSF/Annexe_2_Coordonn%C3%A9es_des_r%C3%A9f%C3%A9rents_r%C3%A9gionaux_PSF.pdf
https://www.ffrandonnee.fr/Media/Default/PSF/Annexe_3_D%C3%A9clinaison_des_objectifs_du_PSF_2026_de_la_FFRandonn%C3%A9e.pdf
https://www.ffrandonnee.fr/Media/Default/PSF/Annexe_4_Cas_particuliers_sur_les_ZRR_communes_en_contrat_de_ruralit%C3%A9_et_QPV.pdf
https://www.ffrandonnee.fr/Media/Default/PSF/Annexe_5_Foire_Aux_Questions_(FAQ)_PSF.pdf
https://www.ffrandonnee.fr/Media/Default/PSF/Annexe_6_Proc%C3%A9dure_de_bilans_des_projets_d%C3%A9pos%C3%A9s%20_au_titre_du_PSF.pdf

